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Fiche méthodologique du RLC n°1
La place du RLC DT dans les situations de mineurs poursuivis pour AMT et apologie du terrorisme relevant du pôle spécialisé de Paris
 
Le cadre de la situation
Les textes de référence
 

LOI n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale

Circulaire DACG du 13 octobre 2016 relative à la prévention de la radicalisation violente – coordination de la réponse judiciaire et le rôle du magistrat référent terrorisme 
Note Justice/intérieur du 5 novembre 2016 relative à l’articulation des mesures administratives et des mesures judiciaires en matière de lutte contre le terrorisme et la prévention de la radicalisation

Textes DPJJ

Note du 27 janvier 2015 relative à la lutte contre la radicalisation dans les établissements et services PJJ

Protocole du 18 décembre 2015 de mise en œuvre des contrôles judiciaires prononcés contre des personnes mises en examen pour des faits de nature terroriste
Note DAP/DPJJ du 5 aout 2016 relative à la prise en charge des personnes poursuivies ou condamnées pour des faits de terrorisme par les SPIP en milieu ouvert

Circulaire Justice du 18 octobre 2016 de présentation des dispositions de la loi du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, relatives au renforcement du dispositif en matière de lutte contre le trafic d’armes
Note DAP/DPJJ du 13 janvier 2017 relative au protocole de coopération en vue de la prévention et la prise en charge des mineurs et jeunes majeurs  en situation de radicalisation

Note du 24 janvier 2017 relative aux conditions de mobilisation des places identifiées pour l’accueil de mineurs déférés devant le pôle anti-terroriste

Note du 30 mars 2017 relative aux dispositions relatives à la sécurisation des pratiques professionnelles et des établissements et services

Note DPJJ du 1er août 2018 relative à la prise en charge des mineurs radicalisés
Note DPJJ du  X relative au cadre d’intervention des référents laïcité et citoyenneté de la PJJ et la déclinaison des missions de la mission nationale de veille et d’information

Le cadre juridique
La radicalisation n’étant pas une infraction, l’autorité judiciaire définit les faits dont elle a à connaître comme ceux associant la commission d’une infraction pénale et une idéologie extrémiste (circulaire du ministère de la justice du 13 octobre 2016 relative à la prévention de la radicalisation violente et à la coordination de la réponse judiciaire). Dès lors, seule la radicalisation violente est punissable. Elle se traduit par des qualifications juridiques de nature terroriste, d’une part et des qualifications juridiques de nature non terroriste dites de « droit commun », d’autre part.
S’agissant des qualifications juridiques de nature terroriste, la loi du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes à la sûreté de l’Etat définit la notion de terrorisme et en fixe les conséquences procédurales. Depuis, l’arsenal législatif a été enrichi de plus de 20 lois, dont la dernière concerne la création du parquet national anti-terroriste (PNAT).
Ainsi, les faits de nature terroriste prévus et réprimés à l’article 706-16 du code pénal sont : 

· L’association de malfaiteurs terroriste délictuelle et criminelle (art 421-5 alinéa 2 CP)

· La direction et l’organisation d’une association de malfaiteurs délictuelle ou criminelle en vue de préparer des actes terroristes (art 421-5 alinéa CP)

· L’entreprise individuelle terroriste

· L’acte de financement d’une entreprise terroriste (art 421-2-2 CP)

· Les actes de recrutement en vue de participer à une association de malfaiteurs terroristes (art 421-2-4 CP)

· La provocation directe à des actes de terrorisme et apologie publique de ces actes (art 421-2-5 CP)
La réponse judiciaire à la commission ou à la tentative de commission de ces infractions pénales terroristes repose sur trois principes : la centralisation, l’anticipation et la dérogation.
· La centralisation du traitement des infractions de nature terroriste au tribunal judiciaire de Paris, et ce, à tous les stades de la procédure pénale :
· La poursuite par le parquet national anti-terroriste (PNAT), 

· L’instruction par l’instruction anti-terroriste du Tribunal judiciaire de Paris

· La juridiction de jugement (Tribunal pour enfants, s’agissant des délits et la cour d’assises des mineurs, s’agissant des crimes)

·  L’exécution des peines par des juges des enfants du tribunal judiciaire de Paris faisant fonction de juges d’application des peines antiterroristes ou des juges d’application des peines antiterroristes (JAPAT) lorsque le mineur est jugé majeur.

Trois éléments doivent être soulignés :

· Compte tenu de sa compétence exclusive, le PNAT, avant de se saisir, procède à une évaluation, en lien avec le parquet local du lieu de commission de l’infraction pour vérifier le caractère terroriste des faits commis.

· Il est important de noter que ce n’est pas le parquet des mineurs qui est partie à la procédure (avant, au jugement et après jugement), mais le PNAT. Un accompagnement des équipes est à ce titre important, de sorte à « démythifier » ce nouvel interlocuteur et ce, tout au long de la prise en charge.

· Deux délits de nature terroriste sont susceptibles d’être poursuivis par les parquets locaux des lieux de commission de l’infraction que sont l’apologie et la provocation, sauf à ce que l’apologie de terrorisme s’inscrive dans « un djihad médiatique » relevant dans ce cas de la compétence exclusive du PNAT.

· L’anticipation par la circonstance de terrorisme : cette circonstance est caractérisée par le trouble à l’ordre public aux moyens de l’intimidation et de la terreur, et consacre une intervention judiciaire très en amont, soit au stade des actes préparatoires. A ce titre, le dispositif juridique pivot de la lutte contre le terrorisme est l’association de malfaiteurs en lien avec une entreprise terroriste. Il est important d’accompagner les équipes à comprendre et à appréhender cette infraction particulière et très spécifique parce qu’elle constitue en elle-même un passage à l’acte répréhensible dès lors que celui-ci se caractérise par une intention et des faits.
· La dérogation : Il ne s’agit pas d’une justice d’exception mais des règles dérogatoires impactent la procédure pénale :

· Ainsi, la garde à vue peut être prolongée jusqu’à 96 heures voire 144 heures en cas de risque imminent d’attentat. 

· La durée de détention provisoire applicable aux mineurs de 16 ans et plus est portée à 2 ans pour l’instruction du délit d’AMT et à 3 ans pour l’instruction des crimes terroristes d’atteintes volontaires à la vie, à l’intégrité des personnes, enlèvement et séquestration, détournements de moyens de transports, de direction d’une AMT aggravée.
· Autorisation de perquisitions de nuit à tous les stades de la procédure pénale

· Techniques d’enquête particulières (écoutes, infiltrations, et sonorisations)

· Aggravation des peines 

· Création du Fichier Judiciaire Automatisé des Auteurs d’Infractions Terroristes (FIJAIT)
.
· Introduction de mesures de police administrative, dite de « neutralisation » administrative (les mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance, les MICAS)
L’organisation du dispositif de prise en charge

Le dispositif de prise en charge s’articule autour d’une centralisation des défèrements à Paris.

La prise en charge d’un mineur poursuivi pour des faits de nature terroriste repose sur plusieurs temporalités :

· En amont du défèrement : 
· Que le mineur soit connu ou pas, le RLC du territoire d’origine du mineur recueille auprès des partenaires locaux les informations utiles relatives à la situation du mineur, et les transmet aux RLC 75 aux fins d’élaboration du RRSE

· Le RRSE des mineurs déférés pour des faits de nature terroriste est confié à l’UEAT du STEMO Paris Centre, une MJIE est préconisées pour les situations non connues.
· Les RLC Paris et du territoire d’origine vérifient dans Game et Astrée si le mineur est connu et se renseignent au sein de la DT de son inscription dans Images
. 

· A l’issue de la décision du magistrat (incarcération, CJ, CJ assorti d’un placement, MJIE et dans quelques situations sont prononcées des LSP dans le cadre de l’incarcération) : 

· Affectation des MJIE : dans l’hypothèse où le mineur originaire de province est détenu en IDF ou placé en IDF, il sera proposé au magistrat de nommer le STEMO Paris centre : UEMO Lafayette et DES (approche systémique)
· Déroulement de la MJIE dont la durée est fixée à 6 mois 

Les points de repère et de vigilance
· Entrer la situation dans Astrée


Pour les mineurs AMT, les RLC de la DT 75 entrent la situation dans Astrée du fait de la réalisation du RRSE par un service parisien. Le ou les RLC concernés par des mesures sur leur DT renseignent par la suite Astrée, mettent à jour puis clôturent les mesures le cas échant.

· Désamorcer le phénomène de sidération lors de la prise en charge 

Lorsqu’une mesure d’un mineur impliqué dans une affaire de terrorisme est confiée à un service, un sentiment de sidération ou d’inquiétude peut être ressenti par les professionnels. Le RLC veille, avec l’équipe pluridisciplinaire, à faire émerger puis à désamorcer ces sentiments. Cela passe par : 

-En amont de l’arrivée du jeune, l’organisation d’un temps au sein du service pour préparer l’accueil du mineur et sécuriser son arrivée. Le RLC présente alors le cadre de ces prises en charge (à l’aide du premier point de cette fiche), son rôle et sa plus-value, proposer des ressources, évaluer les besoins.  
-Un étayage sur les caractéristiques de ces mineurs, la mise en lien avec des partenariats utiles, des propositions d’actions spécifiques financées par le PLAT, des propositions de soutien comme des groupes d’appui, des équipes de soutien (type ESOR en Ile-de-France, APOGO en Centre-Est, etc.) ou de la mise en place d’analyse de pratique. 
Certains RLC ont mis en place des médiathèques afin de disposer d’ouvrages qu’ils peuvent proposer aux professionnels. 

Enfin, le RLC en lien avec le directeur de service impulse de l’analyse de pratique.

· Veiller à la bonne articulation entre les différents territoires 
Pour les prises en charge des mineurs poursuivis pour AMT, la compétence nationale du tribunal judiciaire de Paris en matière de terrorisme confère à la DTPJJ de Paris une compétence nationale mais non exclusive. Les autres DTPJJ peuvent également être compétentes et concernées par ces affaires de terrorisme. Les compétences sont alors complémentaires. Du défèrement jusqu’à l’application des peines, l’enjeu de l’articulation, du lien, de la transmission d’informations et de l’analyse concertée se pose sans cesse. Les DT sont les garants de la bonne coordination entre les services de plusieurs territoires ayant en charge le jeune. Les RLC ont un rôle à jouer pour garantir ces articulations et être attentif à la continuité de la prise en charge. Pour ce dernier point, chaque RLC échange les informations utiles en sa possession avec les autres RLC concernés par la situation d’un jeune. A son niveau les RLC de la DT Paris communiquent aux RLC concernés, toutes les informations utiles. De la même manière, les RLC des autres DT tiennent les RLC 75 informées de toutes les informations utiles au suivi de la situation dans le respect des règles relative au secret professionnel et au partage d’information
.  
· Veiller à la bonne articulation entre les différents acteurs 
Les situations de ces mineurs suscitent la mobilisation de nombreux acteurs : les différents services PJJ mandatés, les différents magistrats concernés, l’autorité préfectorale, parfois l’association mandatée par la préfecture, des lieux de soins, les services de renseignement
, l’administration pénitentiaire
, l’aide sociale à l’enfance, les missions locales, etc. Le RLC de la DT du service de milieu ouvert contribue à la bonne articulation de ces acteurs, notamment par sa présence en CPRAF (cellule de prévention de la radicalisation et d’accompagnement des familles), en cellule justice lorsqu’elle est mise en place et parfois en GED (groupes d’évaluation départementaux).

Ce même RLC impulse des réunions avec chacun des acteurs impliqués afin d’articuler les interventions et d’échanger sur les missions et attentes respectives dans la limites du cadre d’intervention de chaque mission et des règles relatives au secret professionnel et au partage d’informations. 

· Veiller à ce que les professionnels ne banalisent pas ces prises en charge  

Après plusieurs années d’expérience sur ces prises en charge, des situations de réitérations ont été observées chez les mineurs poursuivis dans des affaires de terrorisme. Aussi, tout en soutenant le lien éducatif entre les professionnels et le mineur, le RLC doit veiller à ce que cette prise en charge ne soit pas banalisée et que les actes pour lesquels le mineur a été mis en examen soient bien travaillés avec le jeune. En effet, l’engagement radical ne doit pas être éludé dans la prise en charge et doit faire l’objet d’un réel travail avec le mineur, lequel est évoqué dans les rapports. Le RLC veille à ce que les professionnels restent en alerte tout au long de la prise en charge.
· Sortir des grilles de lecture classiques utilisées dans le cadre d’une prise en charge de droit commun

Les indicateurs habituels permettant de constater qu’un mineur évolue positivement ne sont pas les mêmes pour les mineurs impliqués dans des affaires de terrorisme. En effet, il faut d’une part étayer les professionnels sur les caractéristiques de ces mineurs (là-dessus, la recherche Bonelli-Carrié est un réel appui) et d’autre part leur expliquer que des « rechutes » ou des stratégies de dissimulation ou de manipulation peuvent exister. Le RLC doit rester en lien avec les établissements et services en charge de ces suivis quand bien même aucune difficulté n’est plus relevée dans la prise en charge d’un mineur.
· Veiller à l’impact sur le collectif

Il faut également veiller à l’impact de la prise en charge d’un mineur radicalisé au sein d’un collectif et être vigilant au risque de propagation de l’idéologie radicale.
· Présence et disponibilité avec les établissements et services tout au long du suivi
Le RLC reste en lien avec les établissement et services durant toute la prise en charge afin de jouer son rôle de ressource au plus près des attentes des professionnels et au plus près des besoins du mineur suivi. Pour cela, différentes modalités existent :

· Présence en réunions de synthèse systématique (programmer les dates de synthèse à l’aide de l’outil rétro planning)
· Participer à l’élaboration du PCPC et DIPC

· Instauration de points réguliers sur le suivi entre le RLC et le cadre du service au téléphone, par visite ou fiches de liaison. 
· Formalisation d’instances permettant l’échange et le travail d’accompagnement sur la prise en charge. Cela peut passer par la mise en place de commissions parcours organisées en DT (exemple d’une DT sur laquelle deux mois après le début d’une mesure AMT et deux mois avant la fin, est organisée une commission parcours animé par le RLC).
Au terme de la prise en charge, le RLC prend un temps avec les professionnels afin de faire un bilan sur la prise en charge pour évoquer les freins, les leviers, les bonnes pratiques, son rôle, les besoins spécifiques repérés, etc. Ce débriefing permet au service de monter en compétence sur ce type de prise en charge et aux RLC de mieux cerner les besoins et les attentes et les partager avec le réseau des RLC en vue d’une mutualisation. 
· Développer et entretenir des partenariats 

· Lieux de soins

· Education Nationale 

· Administration pénitentiaire 
· UPLE (unités pédagogiques locales d’enseignement)

· Des associations locales qui proposent des outils d’éducation à la citoyenneté dont les contenus abordent la question de la prévention de la radicalisation (Coexister, Enquête, etc.).

· L’ASE 
· La prévention spécialisée

· Les missions locales

· Les MJC

· Les formateurs VRL (valeurs de la république et laïcité)

· Des intervenants qualifiés pour aider les professionnels à prendre en compte le fait religieux (médiateurs du fait religieux)
A l’instar de l’administration pénitentiaire et de ses médiateurs du fait religieux, des personnes ressources peuvent être mobilisées pour apporter un autre regard concernant le fait religieux dans le cadre de l’évaluation ainsi que dans le cadre de la prise en charge. Cette personne ressource n’est pas un médiateur spirituel, il s’agit d’aborder le politico religieux de manière neutre et académique. Dans le cadre de l’évaluation, ce médiateur peut être une ressource afin de détecter le parcours idéologique du mineur (à travers des entretiens, les ouvrages lus, son lexique de rupture, etc.). Dans le cadre de la prise en charge, cette personne peut être ressource afin d’introduire du doute dans l’idéologie des mineurs et lui faire comprendre le distinguo entre le religieux et l’idéologie. Cette personne ressource peut être un sociologue, un islamologue, un historien, un géopoliticien, etc., (à voir en fonction de la demande du mineur et des besoins identifiés par les professionnels et des ressources du territoire ou de l’inter région). 
· Des représentants du culte
La pratique religieuse des mineurs AMT, comme celle des autres mineurs pris en charge, doit être respectée. La possibilité de faire appel aux aumôniers intervenants dans les lieux de détention est souvent utilisée et les préfectures peuvent également donner des orientations sur le choix du représentant du culte. Par ailleurs, désormais les aumôniers militaires, hospitaliers et pénitentiaires rémunérés doivent obtenir un diplôme comprenant un enseignement sur les grandes valeurs de la République
. La plupart du temps il s’agit d’un diplôme universitaire, aussi l’université qui le propose peut-être un partenaire intéressant.
· Alerter la ligne hiérarchique 

Le RLC alerte son directeur territorial en cas de difficultés constatés dans le cadre de sa mission ou de dysfonctionnement constaté dans le suivi d’une situation. [image: image2.png]MNV

MISSION DE VEILLE
ET D'INFORMATION




� Les repères de bonnes pratiques sont bien évidemment utiles pour l’ensemble des situations pénales en lien avec une affaire de terrorisme


� Ces documents sont disponibles sur l’intranet PJJ – RLC – textes de références


� Le FIJAIT recense les individus ayant fait l'objet d'une condamnation pour terrorisme, ou d'une interdiction de sortie du territoire en lien avec ces activités. Cette base de données permet de maintenir une attention sur d'anciens auteurs d'infractions terroristes afin de prévenir le risque de récidive. Les individus fichés doivent par exemple déclarer leurs changements d'adresse ou encore leurs déplacements à l'étranger. Le FIJAIT peut être en partie consulté par de nombreux services publics. Les informations qui y sont recensées (état-civil, adresses successives, déplacements transfrontaliers, nature de l'infraction...) sont conservées vingt ans, s'il s'agit d'une personne majeure, ou dix ans, s'il s'agit d'un mineur. A ne pas confondre avec le Fichier des signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste (FSPRT) qui récence plus largement les personnes signalées et identifiées comme radicalisées et susceptibles de nuire à la sécurité de l'Etat.


� IMAGES est le logiciel de suivi de l’activité et de la tarification des établissements et services du secteur associatif habilité (SAH) de la DPJJ. L’ensemble des informations concernant les jeunes et les mesures suivies au sein de ces établissements est renseigné par les services SAH des DIRPJJ, suite à l’envoi par les services de toutes les ordonnances et factures vers les DIR. Les données d’IMAGES sont appelées à intégrer PARCOURS, tout comme celles de GAME, le 1er octobre 2020.


� Annexe 4 Le secret professionnel et le partage d’information


� Voir note cadre d’intervention des RLC


� Voir note DAP/DPJJ de coopération en vue de la prévention et la prise en charge de mineurs et jeunes majeurs en situation de radicalisation du 13 janvier 2017


� Décret n° 2017-756 du 3 mai 2017 relatif aux aumôniers militaires, hospitaliers et pénitentiaires et à leur formation civile et civique
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